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1. Généralités 
 
Le présent document résume la méthode d’élaboration de la carte d’admissibilité des sondes géothermiques 
verticales (OPR4030S_SGV_ADMISS). On y trouve également la liste des données de base ainsi que les 

attributs de la carte finale. 

 
2. Méthode de détermination du degré d’admissibilité 

 
La carte d’admissibilité des SGV comporte trois indices d’admissibilité : 

1. SGV autorisées (SGVaut)  

2. SGV avec demande préalable obligatoire (SGVdem)  

3. SGV interdites (SGVint) 

Elle est dérivée de sept cartes de base provenant des géodonnées de l’Etat de Fribourg, comportant 

chacune les trois indices susmentionnés : 

1. Admissibilité en milieu karstique 

2. Carte de protection des eaux 

3. Nappes aquifères publiques et non-publiques 

4. Sites pollués 

5. Terrains instables 

6. Aléas géologiques (données SEn)1 

7. Zones réservées pour l’eau potable 

La carte d’admissibilité des SGV est actualisée régulièrement à partir de ces cartes de bases. La règle 

principale impose qu’en tout lieu l’indice d’admissibilité le plus restrictif prévaut. Par conséquent, il suffit 

qu’une seule carte comporte localement une interdiction pour que celle-ci se répercute sur la carte finale.  

  

 
1 Cette variable permet au SEn d’assigner un indice selon son expertise fine du terrain. 
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3. Données de base 

Tableau 2 – Détermination de l’indice d’admissibilité en fonction des valeurs du champ décisionnel 

Indice d’admissibilité 
 

Variables décisionnelles 
Nom de la donnée  

 (classe d’entités sur les serveurs) 

SGV 
autorisées 

Demande 
préalable 

SGV 
interdites 

Admissibilité en milieu karstique OPR4032S_SGV_ADMISS_KARST 
- Toutes les 

entités 
- 

Carte de protection des eaux OPR3020S_SECTEUR_PROT_S_ABC 
« TYPE_ZONE » 

= üB, Au, Ao 

 
- 

S1, S2, S3, S0, 
SA 

Nappes aquifères publiques et non-
publiques 

OPR5520S_ESOUT_PUBL_AQUIFERES 
 

- 

Toutes les 
entités 

 
- 

Zones réservées pour l’eau potable (ZEPot) OPR4034S_SGV_INTERDICT_ZEPOT 
- - Toutes les 

entités 

Sites pollués OPR2025S_SIPO 
 
- 

Toutes les 
entités 

 
- 

Terrains instables OCA3170S_MOUV_TERRAIN_TYPO 

 
- 

«ACTIVITE » 
= 2, 2.1, 2.2, 
2.3, 3, 3.1, 
3.2, 3.3, 4, 

4.1, 4.2, 4.3 

 
- 

Aléas géologiques OPR4031S_SGV_INTERDICT_SEN 
 

- 
 

- 
Toutes les 

entités 

 

 

 
4. Attributs de la donnée finale  

 

Tableau 3 – Attributs de la carte d’admissibilité des SGV (nom : OPR4030S_SGV_ADMISS) 

Champ Type Description / Valeurs du champ 

DA_SGV_DESC texte Indice final d’admissibilité du polygone, p. ex. "SGV autorisées" 

DA_SGV texte Indice final d’admissibilité du polygone, p. ex. "SGVaut" 

CRIT_INTERDIT texte Critère(s) d’interdiction, le cas échéant, p. ex. "Zones S" 

CRIT_DEMANDE texte Critère(s) de demande préalable obligatoire, le cas échéant, p. ex. "Karst" 

KARST_ADMISS texte Conditions de forage dans le karst, le cas échéant : p. ex. "SGV autorisées jusqu’à 
50 m" 
 

 


